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Édito 
Le scandale de la 

formation… continue 
Peu de contrôle, des manœu-
vres frauduleuses, un préjudice 
de plusieurs dizaines de millions 
d’euros, les irrégularités listées 
par la Cour des comptes à pro-
pos de la formation profession-
nelle sont graves. Pourtant, 
quand ces dernières années, 
nous avons dit à propos des 
organismes de formation que 
« la formation continue est un 
domaine où l’argent est large-
ment détourné par le patronat 
picard » (Avril 2015 – Économie 
picarde n°65), que, pour 
l’apprentissage, « il fallait arrêter 
le gâchis d’argent public et faire 
rembourser les sommes encais-
sées » (Avril 2014 – Économie 
picarde n°60), on s’est empres-
sé d’étouffer l’affaire. État, 
Conseil régional, Chambres 
consulaires, médias se sont ac-
cordés pour ne pas en parler. 
Pourtant, 45% des organismes 
de formation qui disparaissent 
en moins de 3 ans après avoir 
empoché beaucoup d’argent, 
100 millions d’euros donnés au 
patronat pour faire passer le 
nombre d’apprentis de 15000 à 
18000 avec un résultat de 
11000, ça fait passer Fillon pour 
un amateur ! 
Rassurons-nous, les « spécia-
listes » responsables de ce 
scandale en Picardie, des élus 
aux technocrates et autres no-
tables, sont presque toujours là 
à l’œuvre. Ils ont même osé re-
commencer sur l’apprentissage 
en triplant les aides. Et, pendant 
ce temps, les Picards conser-
vent leur retard de formation, 
sauf qu’ils sont maintenant 
noyés dans la masse des 
Hauts-de-France pour que 
l’escroquerie passe mieux ina-
perçue ! 

 

Recensement de la population 
Droite et PS en veulent plus avec moins 

Le recensement de la population 2017 vient de se terminer. C’est l’occasion 
pour Les Républicains (LR) de contester à nouveau sa méthode, mise en 
place depuis 2004. Leurs sénateurs, dont Mme Cayeux, avaient même dé-
posé, il y a quelques temps, un projet de loi pour la faire évoluer. Ils récla-
maient un recensement exhaustif dans les communes de 10.000 habitants 
et plus tous les 5 ans, comme cela se pratique dans celles de moins de 
10.000, alors qu’aujourd’hui, il n’est que partiel : chaque année, seuls 8% 
de la population de chacune de ces villes sont recensés. 
Il est exact que ce sondage augmente l’imprécision des résultats à un ni-
veau géographique fin, sans pour autant en changer les tendances. Toute-
fois, revenir à l’exhaustif dans les communes de 10.000 habitants et plus 
est possible mais a un coût. En effet, ces villes regroupent la moitié de la 
population française, le tiers dans celles de Picardie. Pour réaliser cette 
opération, il faudrait augmenter le nombre d’agents recenseurs qui collec-
tent l’information et qui sont payés par les collectivités locales, et les effec-
tifs de l’Insee, qui assurent l’encadrement et la logiste de l’opération, ainsi 
que les moyens de traitement des données pour fournir régulièrement des 
chiffres. Or, cela cadre mal avec l’orientation de F. Fillon qui veut supprimer 
500.000 emplois de fonctionnaires ! 
Aujourd’hui, Les Républicains ont trouvé un soutien à travers de 
l’Association des Maires de France (AMF), présidé par F. Baroin (LR). Mais, 
signe du consensus existant sur la plupart des sujets entre ce parti et le PS 
et qui plombe notre société, c’est le vice-président socialiste de l’AMF, M. 
Laignel, qui se fait le relais de la proposition de la droite, en réclamant un 
« droit d’option » pour les communes, afin qu’elles puissent choisir entre un 
recensement exhaustif ou un sondage ! 
Sa proposition ne fait donc que reprendre celle des Républicains, n’hésitant 
pas ainsi à contredire la loi de 2002 initiée par le PS, qui instaura le nou-
veau mode de recensement… pour (déjà) faire économies sur son dos ! 
Ainsi, cette suggestion est révélatrice du paradoxe de nos gouvernants, LR 
comme PS : ils reconnaissent des besoins publics non satisfaits dans de 
nombreux domaines mais se refusent à engager l’argent pour les satisfaire, 
simplement pour protéger la fortune des plus riches ! 
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 
La Fonction publique peu ouverte aux personnes hand icapées 

Selon une enquête à laquelle ont répondu des structures employant plus de 
la moitié (52,6%) des 150000 agents du secteur public de la Picardie, 4,2% 
des personnes y occupent un poste en 2014 en raison de leur handicap 
dans le cadre de l’obligation d’embauche à laquelle est tenue la fonction 
publique. On est encore loin du taux de 6% pourtant obligatoire. 
Et ce retard risque fort de ne pas être comblé de si tôt car, en 2014, les éta-
blissements concernés n’ont embauché que 158 personnes en situation de 
handicap, soit 1,6% de leur recrutement annuel. La raison invoquée pour 
justifier cette part ridicule est le faible niveau de qualification et un handicap 
inadapté au poste proposé. Ces causes renvoient aux insuffisances du sys-
tème de formation initiale qui accueille encore difficilement les jeunes han-
dicapés, mais aussi au peu d’efforts pour adapter le poste à la personne et 
non l’inverse ! 
Preuve que cela est possible, c’est que 65% des 2400 fonctionnaires qui 
ont pu être maintenus en emploi suite à un problème invalidant l’ont été 
grâce à des aménagements ! 
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Les énergies renouvelables 
ont le vent en poupe ! 

Les 198 éoliennes picardes rac-
cordées au réseau ont produit 
1971 mégawatts (MW) 
d’électricité en 2016, dont 56% 
dans la Somme, soit 16,8% de 
la production française. Cela 
représente une hausse de 19% 
en un an, plus rapide qu’au plan 
national (+13%). Avec 71% de 
la production des Hauts-de-
France, la Picardie confirme 
ainsi son investissement et son 
avance pour ce type d’énergie. 
En revanche, l’électricité d'ori-
gine photovoltaïque reste tou-
jours très confidentielle dans la 
région. Fin 2016, les 5756 ins-
tallations (1,5% du total natio-
nal) ne produisent que 39 MW, 
soit 0,5% de la production fran-
çaise. Cette situation résulte 
d'abord du peu d'investissement 
dans ce mode d'énergie puis-
qu'en 2016, les équipements 
n'ont augmenté que 2,4% 
(+4,4% au plan national) pour 
ne gagner qu’un mégawatt. De 
plus, ceux-ci sont surtout de 
faible puissance, puisque seules 
17% des installations picardes 
produisent plus de 3kW contre 
26% au plan national. 
������������� 

Un tiers des familles 
monoparentales pauvres 

La Picardie comptait, en 2013, 
61452 familles monoparentales. 
Cela représente 21,4% des fa-
milles ayant au moins un enfant 
de moins de 25 ans. Ce taux est 
de 23,0% au niveau national. 
Le parent de ces familles est 
plus souvent au chômage ou 
occupe davantage des emplois 
précaires. C’est pourquoi la moi-
tié des familles monoparentales 
de Picardie disposent d’un ni-
veau de vie inférieur à 14 425 
euros par an, inférieur de 31% à 
celui de la moitié des couples 
avec enfants. Les prestations 
sociales constituent près de 19 
% de leur revenu disponible, 
contre 8 % pour les couples 
avec enfants. De ce fait, 34 % 
des familles monoparentales 
picardes vivent sous le seuil de 
pauvreté (30% au plan national) 
quand 16 % des couples avec 
enfants connaissent cette situa-
tion (14% pour la France). 

Les aides représentent 
un quart de la valeur ajoutée agricole 

Les subventions d’exploitation représentent en 2015 en Picardie, 13,5% du 
chiffre d’affaires des agriculteurs picards (valeur de la production plus les 
subventions), un taux plus élevé que la moyenne nationale (11%). Cette 
part est plus forte dans l’Oise (15,6%) que dans l’Aisne (12,5%) et la 
Somme (11,5%). 
Elles sont aussi équivalentes au quart (25,4%) de la valeur ajoutée brute de 
ces agriculteurs, c’est-à-dire la valeur de la production moins les consom-
mations intermédiaires qui y ont contribué (alimentation des animaux, en-
grais, produits pétroliers, etc.). Le montant de ces aides couvre, en 
moyenne, le total des salaires, cotisations sociales comprises, et des im-
pôts fonciers et autres impôts sur la production que doivent payer les ex-
ploitants ! En clair, globalement, ne sont en moyenne à la charge réelle des 
agriculteurs de la région que les intérêts de leurs dettes et les éventuelles 
charges locatives. Cela montre que, globalement, les difficultés de 
l’agriculture sont d’abord dues au passif des crises antérieures et au coût 
élevé des locations de terres notamment (voir article sur le prix des terres 
agricoles dans Économie picarde n°73). Ce dernier point souligne le manque 
de solidarité au sein même du monde agricole, puisque ceux qui imposent 
les cours de ces terres, tant à la location qu’à la vente, sont les agriculteurs 
eux-mêmes, les plus riches d’entre eux. 
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 

Logement : la reprise tarde 
 

Logements commencés entre 2013 et 2016
(chaque mois représente le nombre de logements mis en chantier lors des 12 derniers mois)
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La construction de logements est un enjeu majeur dans notre région. Rap-
pelons qu’une étude de l’Insee et la Dréal de Picardie a chiffré à 6500 par 
les besoins en la matière pour la Picardie entre 2014 et 2020. Comme 
l’évolution du parc de logements est encore en dessous de ce seuil, les be-
soins sont plutôt de l’ordre de 7000 par an aujourd’hui. 
Or, la reprise est tardive dans la région. Certes, les permis de construire ont 
progressé de 17,7% en 2016, plus vite qu’au plan national (+14,2%). Mais 
cette hausse résulte essentiellement de celle observée dans la Somme 
(+68,2%) alors qu’elle est plus modérée dans l’Aisne (+8,3%) que l’Oise 
connaît une baisse (-17,9%). 
De plus, il existe encore un fossé entre les intentions et les réalisations. 
Ainsi, 6300 logements ont été mis en chantier en Picardie en 2016. C’est à 
peine plus qu’en 2015 (+1,6%), loin de la tendance nationale (+10,4%). La 
situation est aussi très différente entre les départements : les logements 
commencés ont augmenté de 8,0% dans la Somme, dépassant ceux de 
l’Oise, qui ont stagné (0%), et ils ont reculé dans l’Aisne (-16,7%). 


